
Un chemin de paix

Les trois dernières plaies accablent l’Égypte  : une armée de 
sauterelles dévorent les cultures et la végétation ; une obscu-
rité épaisse, palpable enveloppe le pays et tous les premiers 
nés de l’Égypte sont tués aux coups de minuit, le 15 du mois 
de Nissan.
D.ieu ordonne la première Mitsva au Peuple d’Israël  : celle 
d’établir un calendrier basé sur le renouvellement de la lune. 
Les Hébreux sont également enjoints d’apporter une «  of-
frande pascale  » à D.ieu  : un agneau ou un chevreau doit 
être abattu et son sang aspergé sur les linteaux de chaque 
demeure des Hébreux, pour que D.ieu «  passe par-dessus  » 
ces foyers quand Il viendra tuer les premiers-nés égyptiens. La 
viande rôtie de l’offrande sera consommée en cette nuit avec 
la Matsa (pain non levé) et les herbes amères.
La mort des premiers-nés finit par briser la résistance du Pha-
raon et il renvoie littéralement les Enfants d’Israël de sa terre. 
Ils doivent s’en aller dans une telle hâte que leur pâte n’a pas 
le temps de lever et les seules provisions qu’ils emportent sont 
ce pain non levé. Avant de partir, ils demandent à leurs voi-
sins égyptiens de leur remettre de l’or, de l’argent et des vê-
tements, réalisant ainsi la promesse faite à Avraham que ses 
descendants quitteraient l’Egypte avec de grandes richesses.
Les Enfants d’Israël reçoivent le commandement de consacrer 
tous les premiers-nés et de célébrer chaque année l’anniver-
saire de l’Exode, en se débarrassant de tout le levain en leur 
possession pendant sept jours et de raconter leur rédemption 
à leurs enfants. Ils sont également enjoints de mettre les Té-
filines sur le bras et la tête, en souvenir de l’Exode et de leur 
engagement à D.ieu.

L’âme du mal
Il est, parmi les cinquante-quatre Parachiot (sections) de la 
Torah, certaines qui servent de jalons à l’histoire de l’humani-
té et à celle du Peuple d’Israël. La Paracha Beréchit relate la 
création du monde en six jours par D.ieu. Lé’h le’ha décrit le 
périple d’Avraham pour révéler à un monde païen la vérité du 
D.ieu Unique. Yitro comporte la révélation sinaïtique et le Don 
de la Torah à Israël, etc.
Cette liste doit très certainement inclure notre Paracha Bo qui 
relate l’Exode du Peuple juif d’Égypte. L’Exode marqua notre 
naissance en tant que nation et nous sommes enjoints de nous 
«  rappeler le jour où tu es sorti d’Égypte, chaque jour de ta 
vie.  » En fait, quand D.ieu Se révéla à nous au Mont Sinaï, Il 
S’introduisit non comme le Créateur du ciel et de la terre mais 
comme «  ton D.ieu… Qui t’a sorti de la Terre d’Égypte »  ! En 
effet, l’élément qui définit notre relation avec D.ieu n’est pas 
le fait que nous avons été créés par Lui (dans la mesure où il par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum
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Lorsque nous prenons le temps de porter le regard sur notre 
manière de vivre, nous sommes toujours frappés par cette 
harmonie particulière qui caractérise la vie juive. Rythmée 
par ce point d’orgue sur la semaine que constitue le Chabbat, 
accentuée par le début de chacun de ses mois, animée par la 
solennité récurrente des fêtes, elle déroule son avancée se-
reine avec une constance, à la fois joyeuse et tranquille, que 
seuls les drames de l’histoire ont pu parfois démentir. Il ne 
fait, du reste, guère de doute que c’est cette propriété essen-
tielle qui nous a permis de traverser les tempêtes des peuples 
sans nous y engloutir, malgré les tentatives des barbares de 
tous les siècles.
Forts de cette longue expérience, la constatation de la vio-
lence sociale croissante ne peut que nous interpeler. Com-
ment des sociétés entières peuvent-elles se laisser emporter 
par des passions sans frein, au point que les rapports humains 
sont à même de devenir lieux de conflit brutal, sources d’af-
frontement direct  ? L’homme aurait-il perdu l’aptitude à se 
voir comme le couronnement de la création, chargé de veiller 
sur elle et sur les créatures qui la peuplent ? Aurait-il choisi, 
en une bouleversante déviation, de s’orienter vers l’animali-
té plutôt que vers une exigence personnelle de raffinement ? 
Pour nous, la question se pose avec une force accrue car la 
sagesse donnée par D.ieu dans Sa Torah nous conduit, par 
essence, sur un autre chemin, radicalement différent.
Nous voici ramenés à une question fondamentale  : quel est 
le facteur fondateur d’une civilisation ? Celle-ci peut-elle se 
passer d’une norme qui, à la fois, la dépasse et l’encadre ? 
Elle doit la dépasser afin d’être librement acceptée par tous. 
Elle doit l’encadrer afin de donner à ses membres le précieux 
cadeau de la paix. C’est dire que l’homme n’est véritable-
ment humain que lorsqu’il comprend et assume sa place 
dans le plan Divin. Lorsque cette notion disparaît, quelle que 
soit la  légitimité des concepts qu’on tente de lui substituer, 
c’est tout un équilibre qui est perdu. Alors, peut-être est-il 
temps de prendre conscience de cet acquis des générations : 
il nous revient de construire la paix et le bonheur du monde, 
et le nôtre. Nous en connaissons le chemin : rendre à l’homme 
la grandeur que le Créateur lui donna.
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 
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ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 17h 21
Sortie : 18h 32

Bordeaux 17.44
Deauville 17.29
Grenoble 17.18
Lille 17.12

Lyon 17.20
Marseille 17.25
Montpellier 17.30
Nancy 17.06
Nantes 17.42

Nice 17.16
Rouen 17.24
Strasbourg 17.00
Toulouse 17.40

 A partir du dimanche 22 janvier 2023      Pose des Téfilines : 7h 26       Heure limite du Chema : 10h 47      Roch 'Hodech Chevat : lundi 23 janvier 2023
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Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 22 JANVIER – 29 TÉVET
Mitsva négative n° 246: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de commettre une fraude en ce qui concerne les limites des 
propriétés, soit de déplacer les bornes se trouvant entre notre 
terrain et celui du voisin, de manière à pouvoir revendiquer grâce 
à cette tromperie la propriété d'autrui comme la nôtre.
Mitsva négative n° 243: Il est interdit de séquestrer une per-
sonne juive.
• LUNDI 23 JANVIER – 1er CHEVAT
Mitsva négative n° 245: Il nous est interdit de commettre un 
brigandage, c'est-à-dire de prendre ouvertement et en usant de 
la force une chose qui ne nous revient pas.
• MARDI 24 JANVIER – 2 CHEVAT
Mitsva négative n° 247: Il nous est interdit d'usurper les dettes 
qui nous incombent, en les retenant ou en refusant de les payer.
• MERCREDI 25 JANVIER – 3 CHEVAT
Mitsva négative n° 265: Il nous est interdit de consacrer nos 
pensées à concevoir des projets visant à nous emparer de ce qui 

appartient à autrui.
• JEUDI 26 JANVIER – 4 CHEVAT
Mitsva négative n° 266: Il nous est interdit de fixer nos pensées 
sur ce qui appartient à autrui, au point de les désirer intensé-
ment.
• VENDREDI 27 JANVIER – 5 CHEVAT
Mitsva positive n° 194: Il s'agit du commandement qui nous a 
été enjoint de rendre en nature un objet volé s'il existe encore en 
y ajoutant le cinquième de sa valeur ou d'en payer la contre par-
tie en argent si l'objet a subi une transformation (irréversible). On 
ajoute un 'Homech (un cinquième) que dans le cas où il nie son 
existence en jurant (qu'il ne l'avait plus!)
• SAMEDI 28 JANVIER – 6 CHEVAT
Mitsva négative n° 269: Il nous est interdit de nous détourner 
d'un objet perdu. Au contraire, nous devons le prendre et le re-
tourner à son propriétaire.
Mitsva positive n° 204 : Il s'agit du commandement nous in-
combant de ramener un objet perdu à son propriétaire.

y a, dans le monde, de nombreuses autres 
créations divines) mais notre statut d’êtres 
libres  : êtres dans lesquels D.ieu a investi 
Ses propres infinitude et éternité, des êtres 
qui ont le pouvoir de transcender les limites 
du monde matériel et celles de leur propre 
nature.

Le nom de la Paracha
Bo signifie  : «  viens  ». Ce mot est tiré du 
verset ouvrant la Paracha dans lequel D.ieu 
instruit Moché de « venir chez le Pharaon » 
pour l’avertir de la huitième plaie : celle des 
sauterelles, et, une fois de plus, transmettre 
la demande divine que le maître de l’Égypte 
libère les Enfants d’Israël.
La Torah considère le nom désignant 
quelque chose comme l’articulation de son 
essence. Il est donc sûr que tel est le cas des 
mots employés par la Torah pour elle-même 
et ce qui la constitue. Le nom d’une Paracha 
apporte toujours un message essentiel et le 
thème général de tous les récits qui suivent. 
L’on se serait donc attendu à ce que la Pa-
racha de l’Exode porte ce nom lui-même  : 
« Exode » ou un autre nom renvoyant à la 
signification de cet événement marquant 
de l’histoire d’Israël. Au lieu de cela, on 
rencontre un mot qui évoque la venue de 
Moché chez le Pharaon, événement qui ne 
semble être qu’un préliminaire à la sortie 
d’Egypte. En fait, l’idée que le dirigeant 
du Peuple juif dût se rendre dans le palais 
du Pharaon pour exiger de laisser sortir 
son peuple, impliquant en soi que les Juifs 
étaient toujours sous le joug de l’Égypte et 
de son maître, paraît même être l’antithèse 
absolue de l’Exode !

Viens ou va ?
La phrase « viens chez le Pharaon » a égale-
ment suscité de multiples discussions chez 
les commentateurs. Pourquoi D.ieu dit-Il de 
«  venir  » chez le Pharaon  ? N’aurait-il pas 
été plus approprié de s’exprimer en ces 
termes : « Va chez le Pharaon » ? 
Le Zohar explique que Moché redoutait de 
confronter le Pharaon à l’intérieur de son 
palais, alors qu’il était au summum de sa 
puissance. (Lors d’occasions antérieures, 
Moché avait reçu l’ordre divin de le rencon-

trer dans d’autres lieux, comme au bord de 
la rivière, lors des promenades matinales 
au Nil du monarque). D.ieu promit donc à  
Moché que Lui-même l’accompagnerait 
chez le Pharaon. Le mot « viens » doit donc 
être compris dans le sens de « viens avec 
Moi chez le Pharaon. »
Le Zohar poursuit en déclarant que Moché 
est invité par D.ieu pour rencontrer l’es-
sence la plus profonde du dirigeant et de 
l’idole de l’Égypte. Nous tirons donc une 
autre signification des mots « Viens chez le 
Pharaon » : « viens » dans le sens de « pé-
nètre à l’intérieur  ». Pour libérer le Peuple 
juif, de ce « grand et redoutable serpent », 
il ne suffisait pas de simplement se rendre 
chez le Pharaon. Moché devait s’introduire 
dans l’essence intrinsèque du Pharaon, 
dans le cœur-même de sa puissance.

Ma rivière
Qui est le Pharaon et que représente-t-il  ? 
Que veut dire son essence intrinsèque  ? 
Pourquoi Moché redoutait-il tant de rencon-
trer le Pharaon dans son palais alors que 
D.ieu Lui-même l’y avait envoyé ? Et com-
ment « venir chez le Pharaon » est la clé de 
l’Exode d’Égypte et de la libération de l’âme 
de l’homme ?
Le prophète ’Hizkiyahou décrit ainsi le  
Pharaon :
«  Le grand serpent qui est allongé au mi-
lieu de ses méandres, qui dit  : ‘Ma rivière 
m’appartient et je me suis fait moi-même’ » 
(‘Hizkiyahou : 29 :3)
En d’autres termes, le mal du Pharaon n’est 
pas défini par l’immoralité qui caractérisait 
le culte païen de l’Égypte, pas plus que par 
le fait qu’il asservit et tortura des millions 
d’êtres ni qu’il se baignait dans le sang 
des enfants abattus mais par son égocen-
trisme, par le fait qu’il considérait sa propre 
personne comme la source et le modèle de 
tout. 
Car là est la source de tout mal. L’égocen-
trisme peut paraître un péché moindre par 
rapport à des actes de cruauté et de dépra-
vation dans lesquels l’homme peut sombrer 
mais c’est la source et l’essence de tout le 
mal. Quand une personne considère que sa 
personne et ses propres besoins sont les ar-

bitres ultimes du bien et du mal, sa moralité 
(et elle peut être a priori considérée comme 
une personne morale) est vide de sens. Une 
telle personne est en fin de compte capable 
de commettre n’importe quel acte qu’elle 
considère comme crucial pour satisfaire 
ses besoins et sa vision égocentrique de la 
réalité.
Finalement, chaque bonne action est un 
acte d’abnégation et chaque méfait est un 
acte d’auto déification. Quand quelqu’un 
agit dans le bien, qu’il s’agisse de donner 
une petite pièce à la charité ou de consacrer 
toute sa vie à une mission divine, il déclare : 
il y a quelque chose de plus grand que moi 
et j’y suis engagé. Si l’on viole la Volonté 
divine, que ce soit par une transgression 
mineure ou un crime des plus abjects, l’on 
proclame  : «  ma rivière m’appartient et je 
me suis fait moi-même. » Le bien est ce qui 
est bien pour moi et le mal est ce qui va à 
l’encontre de ma volonté. Je suis le maître 
de ma réalité. Je suis D.ieu.

Le secret
Ainsi donc l’égo est-il le mal ? Cet élément 
fondamental de notre âme est-il un implant 
étranger que l’on doit déraciner et rejeter 
dans notre quête du bien et de la vérité ?
En dernière analyse, la réponse est négative. 
La loi essentielle qui gère la réalité est que : 
«  Il n’y a rien d’autre que Lui  », rien n’est 
contraire, ni même séparé du Créateur et de 
la Source de tout. L’ego et la sensation de 
notre propre personne avec lesquels nous 
sommes nés, nous viennent également de 
D.ieu. En réalité, ils sont même le reflet de 
l’égo de D.ieu  ! Parce que D.ieu sait Lui-
même qu’Il est la seule existence réelle, 
nous, qui avons été créés à l’image divine, 
possédons une parcelle de la «  sensation 
de notre propre personne  » de D.ieu, qui 
se manifeste dans la forme de notre propre 
concept du moi comme le cœur de toute 
existence.
Quand nous reconnaissons que notre 
propre ego est un reflet de l’ego de D.ieu, 
et que nous le soumettons au Sien, il de-
vient alors un élément moteur dans nos 
efforts pour rendre ce monde meilleur et  
plus divin. 
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En l’année 2000, Rav Né’hémia Deutsch s’était 
installé à Toronto et visitait chaque Chabbat 
une autre synagogue afin de mieux s’intégrer 
dans la communauté. Un Chabbat après-midi, 
il se rendit dans la synagogue Shaarei Tsedek 
alors que la congrégation s’installait juste-
ment pour prendre part au «  troisième repas 
de Chabbat ». On lui proposa donc de se laver 
les mains pour manger de la ‘Halla et un re-
pas complet mais il déclina cette offre, expli-
quant que telle n’était pas sa coutume en tant 
que ‘Hassid de Loubavitch. Cette remarque 
déclencha une petite polémique, certains ne 
comprenant pas comment on pouvait ne pas 
honorer cette pratique qui, pour eux, avait 
force de loi et juste se contenter de manger 
un fruit.
Pour calmer la discussion, un des anciens de 
la communauté - Cholom Langner - se leva et 
réclama le silence :
- Je vais vous raconter une histoire. En février 
1950, la première page du journal yiddish de 
Toronto annonça le décès de Rabbi Yossef 
Its’hak Schneersohn, le 6ème Rabbi de Lou-
bavitch. J’étais intrigué parce que mon père 
m’avait parlé de ce Rabbi.
J’ai donc acheté le journal et l’ai apporté à 
mon père qui soupira et ajouta : Cela signifie 
que M. Silver qui habite au coin de la rue va 
malheureusement décéder cette année !
Je ne comprenais pas le rapport  ; alors mon 

père m’expliqua qu’en 1942, ce M. ‘Haïm Silver 
était tombé gravement malade. Bouleversée, 
espérant un miracle, sa famille s’était tournée 
vers lui, Rav Moché Langner pour lui deman-
der une bénédiction. Rav Moché n’était qu’un 
rabbin de communauté et estima qu’il n’était 
pas digne de bénir un malade. Cependant, 
il rappela à la famille que le père du malade 
avait été un disciple du Rabbi de Loubavitch 
et proposa donc plutôt d’écrire à Rabbi Yossef 
Its’hak qui était arrivé à New York deux ans 
plus tôt. La famille contacta alors le bureau de 
Rabbi Yossef Its’hak à Brooklyn et reçut cette 
réponse : « Puisqu’un ange (de la mort) n’est 
pas comparable à 1000 (paraphrasant ainsi un 
verset biblique), la famille devrait donner à la 
Tsedaka une somme avec le nombre 1000 ». 
Rabbi Yossef Its’hak continuait en suggérant 
de donner 1000 dollars à la Yechiva Louba-
vitch qui venait d’ouvrir à Montréal « et cela 
sera considéré comme un grand mérite pour 
M. Silver ».
La famille s’engagea immédiatement à don-
ner l’argent. Cependant, la question était de 
savoir quand : Mme Silver souhaitait s’en ac-
quitter immédiatement mais son beau-frère 
(qui était aussi l’associé dans les affaires du 
malade) refusa  : « Tu es folle ? 1000 dollars, 
c’est une somme énorme  ! On pourra très 
bien les donner quand et si la situation médi-
cale de ‘Haïm s’améliore ! ».
A l’automne, ‘Haïm reçut encore une lettre de 
Rabbi Yossef Its’hak :
«  D.ieu merci, votre cœur s’est renforcé et 
vous allez mieux. Vous devez renforcer votre 
confiance en D.ieu qui vous enverra la guéri-
son… Vous devez suivre les conseils de votre 
médecin et vous reposer ». Puis Rabbi Yossef 
Its’hak revenait sur l’engagement de la famille 
envers la Yechiva et raconta une histoire impli-
quant son père, Rabbi Chalom Dov Ber :
« Un Juif qui était très malade écrivit à mon 
père et promit que, s’il guérissait, il offrirait 
une grosse somme à la Yéchiva de la ville de 
Loubavitch. Mon père lui envoya sa bénédic-
tion pour une guérison complète et rapide et 
continua : A propos de votre engagement en 
faveur de la Yéchiva, il est préférable que vous 
vous en acquittiez immédiatement et qu’ainsi 
D.ieu vous soit redevable plutôt que vous ne 
soyez débiteur vis-à-vis de D.ieu ! »
Rabbi Yossef Its’hak conclut en rappelant à 
‘Haïm de ne pas prendre les bénédictions di-
vines pour évidentes : « Quand un Juif consi-
dère comment, bien qu’il soit si bas, il peut 
néanmoins procurer à D.ieu un plaisir spirituel, 
il doit en ressentir une joie profonde. Et cette 
joie sainte est le récipient pur qui lui assurera 
santé et abondance matérielle ».
Cette lettre acheva de convaincre Mme Silver 
qu’elle devait procéder immédiatement au 
paiement de cette somme et elle envoya son 

fils à Montréal pour remettre le chèque à la 
Yéchiva. Son mari ‘Haïm guérit complètement 
de sa maladie et vécut encore quelques an-
nées mais, comme Rav Langner l’avait bizar-
rement prédit, il décéda peu de temps après 
Rabbi Yossef Its’hak, en 1950.
Les fidèles rassemblés dans la synagogue 
Shaarei Tsédek avaient écouté attentivement 
et compris  : il convenait de ne dénigrer ni la 
parole d’un Rabbi ni une coutume ‘hassidique. 
La polémique à propos du troisième repas 
de Chabbat s’éteignit d’elle-même et, après 
Chabbat, tous se séparèrent paisiblement et 
respectueusement.
Le lendemain, Rav Deutsch feuilleta un livre 
Iguerot Kodech contenant des lettres du 7ème 
Rabbi, Rabbi Mena’hem Mendel Schneerson, 
gendre et successeur de Rabbi Yossef Its’hak. 
Il y trouva – comme par hasard… une lettre 
adressée au père de Chalom Langner. Plus 
d’une dizaine d’années après le décès de Rab-
bi Yossef Its’hak (donc en 1960), Rav Langner 
avait raconté au nouveau Rabbi la guérison 
de M. Silver puis son décès suivant de peu 
la Histalkout de Rabbi Yossef Its’hak. Rabbi 
Mena’hem Mendel n’était pas d’accord avec 
l’argument de Rav Langner comme quoi la 
bénédiction accordée par Rabbi Yossef Its’hak 
avait pris fin avec son départ de ce monde 
et il insistait  : « Les bénédictions d’un Tsadik 
sont éternelles et continuent de s’exercer 
pour le bien, écrivit-il. Surtout si on considère 
ce qu’affirment nos Sages (Zohar 280 a)  : les 
Justes qui ont quitté ce monde sont encore 
plus accessibles à leurs disciples que de leur 
vivant… ».
Oui, les bénédictions d’un Rabbi se prolongent 
et même s’amplifient «  après 120 ans  », en-
core davantage que de son vivant.

Rav David Zaklikowski 
COLlive Magazine

Traduit par Feiga Lubecki

LE TEMPS DE LA PRÉPARATION
Le Talmud enseigne que le Machia’h 
viendra au moment où « on n’y pensera 
pas ». Pourtant, nous observons qu’at-
tendre sa venue fait partie des principes 
essentiels du judaïsme définis par Maï-
monide. Aussi, diverses explications ont 
été données sur le sens de l’expression. 
Voici l’une d’entre elles :
La préparation à la venue de Machia’h 
doit être accomplie pendant le temps 
de l’exil qui est, justement, une sorte de 
« on n’y pensera pas » par rapport à la 
Délivrance. Lorsque l’on éclaire l’en-
droit le plus sombre, où l’idée même de 
Délivrance est absente des esprits, qui 
constitue l’opposé même de la lumière 
de Machia’h, alors celui-ci arrive.

(d’après un commentaire 
du Rabbi de Loubavitch,

Chabbat Parchat Ekev 5713) H.N.
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Store, Volet &
Rideau métallique

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

Nous recrutons  

des commerciaux

ÉCLAIRONS 
NOTRE QUOTIDIEN  

EN REGARDANT  
CHAQUE JOUR UNE  
VIDÉO DU RABBI...
Recevoir par WhatsApp  

la VIDÉO DU RABBI  
sous-titrée en français

Comment recevoir la vidéo ? 
Enregistrez le numéro 
+33 7 81 53 60 93 

dans vos contacts et envoyez 
un message WhatsApp  

en écrivant «OUI».
Un projet du Keren Chmouel - Beth Loubavitch IDF  

en partenariat avec JEM France.

Simplifiez-vous la vie, 
la gestion complète de vos biens 
avec assurance loyers impayés

3 mois d’honoraires de gestion offerts avec le code : SIDRA
o p t i m u m @ o r p i . c o m

Orpi Optimum 
Rudy HAROSCH

350 rue des Pyrénées - Paris 20e

Tél : 01.42.00.02.02
Estimation offerte 

sous 48h

3 Agences à votre service 
Marais - Buttes Chaumont - Jourdain/Belleville

C’est une obligation de la Torah : les héritiers doivent enterrer le défunt 
comme il est écrit : « Tu l’enterreras certainement le jour-même » (Deva-
rim – Deutéronome 21 : 23). On procède à l’inhumation le jour-même ou, 
en tous cas, le plus tôt possible. S’il n’y a pas d’héritiers ou que ceux-ci ne 
soient pas en mesure de s’acquitter de leur obligation, il appartient à tout 
Juif ou à la communauté de s’occuper de l’enterrement.
En Israël, la coutume est d’enterrer à même le sol sans cercueil en accord 
avec le verset : « Car tu es poussière et tu retourneras à la poussière ».
Tout ce qui concerne l’enterrement (laver de façon rituelle puis habiller 
le défunt entièrement, même la tête, avec un linceul blanc – et un Talit 
pour un homme – porter le corps, creuser puis recouvrir la tombe) doit 
être accompli par des Juifs. Les personnes chargées de ces derniers de-
voirs (qu’on appelle la ‘Hévra Kadicha, la sainte confrérie) accomplissent 
‘Hessed Chel Emeth, un bienfait véritable puisqu’il ne peut y avoir de 
réciprocité. Un Juif doit être enterré dans un cimetière juif ou, au moins, 
dans un « carré » juif séparé des autres tombes. Si un Juif a été enterré 
dans un cimetière municipal, on s’efforcera de le déplacer vers un cime-
tière juif. Si cela est difficile, on entourera la tombe d’une barrière haute 
d’au moins 80 cm.
Même si le Juif a demandé à être incinéré, on n’obéira pas à cet ordre : son 
âme se trouve maintenant dans le Monde de Vérité et supplie pour qu’on 
ne procède pas à ce rituel considéré comme idolâtre par le judaïsme. Si 
malheureusement, un Juif a été incinéré, les plus grands décisionnaires 
interdisent d’enterrer ses cendres dans un cimetière juif (mais on procè-
dera à leur enterrement dans un autre endroit).
A l’époque biblique, l’incinération – même pour les non-Juifs –  
était considérée comme un acte méprisable (voir Amos 2 : 1).

F.L. (d’après Rav Yossef Ginsburgh – Si’hat Hachavoua N° 1879)

LA FONDATION HAYA MOUCHKA 
ainsi que 

L’ASSOCIATION 
BETH LOUBAVITCH 

sont habilitées à recevoir les legs
A noter: 

Vous pensez léguer votre patrimoine  
à des proches. Il existe des  
AVANTAGES FISCAUX 

liés aux fondations qui permettent d’en 
léguer une partie à la Fondation sans 
que cela ne diminue en rien leur part.

N’hésitez pas à nous contacter en toute 
discrétion pour plus d’informations au 

01.44.52.72.96.
Demandez Dovi

ב"ה

+33 (0)6 43 770 770
achats.immeubles@gmail.com

France / Europe

ACHATS & VENTES

En toute confidentialité 

ESTIMATIONS
D’IMMEUBLES

Sur Rendez-vous

Contactez : Mr Yechoua BOUNI


  Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
Le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

86 rue d'Auteuil 82 rue Petit 81 rue  
Jules Guesde

71 Avenue
Henri Barbusse

56 bis Av.
du Ml de Lattre 

de TassignyUne équipe 

chaleureuse 

et dynamique

• Beaucoup de choix          • Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux         • Livraison gratuite

 PARIS 16è  PARIS 19è

 93 GAGNY

 94 S. MAURICE 92 LEVALLOIS

5
LEADER CASH

Supermarchés casher
au service de la communauté


